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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Goulet comme premier dirigeant d’un organisme du gou-
vernement du niveau 7.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Goulet peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Goulet consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
après consultation du conseil d’administration.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. En 
ce cas, monsieur Goulet aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par 
le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Goulet demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Goulet 
se termine le 16 mars 2019. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre du 
conseil d’administration et président-directeur général de 
la Commission, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre du conseil d’adminis-
tration et président-directeur général de la Commission, 
monsieur Goulet recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gou-
vernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 CHRISTIAN GOULET  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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Décret 169-2014, 26 février 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de la Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances 
(chapitre C-32.1.2) institue la Commission administrative 
des régimes de retraite et d’assurances;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 11 de cette loi prévoit que les affaires de la 
Commission sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé de quinze membres nommés par le 
gouvernement dont le président du conseil, le président-
directeur général de la Commission qui en est membre 
d’offi ce et treize autres membres, parmi lesquels trois 
sont des membres représentant les employés participant 
aux régimes de retraite administrés par la Commission, 
dont deux membres représentant les employés visés par 
le régime de retraite des employés du gouvernement et 
des organismes publics et un membre représentant les 
employés visés par le régime de retraite du personnel 
d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 11 
de cette loi, la nomination des membres visés au para-
graphe 2° du premier alinéa de cet article se fait, selon les 
employés représentés, après consultation des syndicats et 
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des associations visés au paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 164 de la Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10) et des associations visées au paragraphe 1° 
du premier alinéa de l’article 196.3 de la Loi sur le régime 
de retraite du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23 de la Loi sur la 
Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances, les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas et aux conditions que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 24 de cette loi, le 
mandat des membres du conseil d’administration est d’une 
durée d’au plus quatre ans à l’exception du mandat du 
président du conseil et du président-directeur général qui 
est d’au plus cinq ans et à l’expiration de leur mandat, 
les membres du conseil d’administration demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1190-2011 
du 30 novembre 2011, monsieur Guy Chouinard a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de la Commission administrative des régimes de retraite 
et d’assurances, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE madame Lucie Godbout, directrice générale, 
Association des cadres scolaires du Québec, soit nommée 
membre du conseil d’administration de la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances, 
à titre de membre représentant les employés visés par le 
régime de retraite du personnel d’encadrement, pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Guy Chouinard;

QUE madame Lucie Godbout soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions au sein du conseil d’administration de 

la Commission administrative des régimes de retraite 
et d’assurances conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 170-2014, 26 février 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société de développement des entreprises cultu-
relles (chapitre S-10.002) prévoit que la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles est administrée par 
un conseil d’administration composé de quinze membres, 
dont le président du conseil et le président-directeur géné-
ral et qu’au moins huit de ces membres, dont le président, 
doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er comme 
administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du deuxième alinéa de 
l’article 5 de cette loi prévoit que le gouvernement nomme 
les membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, après consultation d’organismes que le ministre 
considère comme représentatifs des milieux concernés 
par les activités de la Société, dont notamment deux per-
sonnes œuvrant dans un domaine culturel autre que ceux 
du cinéma ou de la production télévisuelle, du disque ou 
du spectacle de variétés, du livre ou de l’édition spéciali-
sée et des métiers d’art et que ces membres sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration de la Société, autres que le président-directeur 
général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure que peut déterminer le gou-
vernement mais ils ont cependant droit au rembourse-
ment des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;
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